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n° 246 023 du 11 décembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE, avocat, et Mme N.J.

VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique diola et de religion

musulmane. Vous êtes né le 20 octobre 1983 à Thionck Essyl. Vous êtes marié et avez trois enfants,

dont un issu d’une relation antérieure.

Votre père a fait partie du Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance (MFDC) au début des

années 80 et se fait arrêter en 1983 lors d’une manifestation. Il est incarcéré et décède en 1987. Vous

grandissez à Thionck Essyl avec votre mère, son second mari, vos demi-frères et soeurs, et vous êtes
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scolarisé jusqu’en terminale. Vous partez vivre chez un cousin à Ziguinchor à partir de 2004 jusque

2008.

À partir de 2009, vous vivez à Dakar avec votre épouse et vos enfants. Vous enseignez durant un an

dans une école primaire et travaillez ensuite de 2011 à 2018 à temps plein dans une pharmacie, en tant

que responsable de la gestion des stocks et des commandes.

En 2010, vous rejoignez le MFDC. Pendant plusieurs années, vous êtes simple membre et faites

ponctuellement des donations au mouvement. En 2016, on vous nomme président du comité de base

de Thionck Essyl, vous êtes chargé d’organiser des réunions chaque année pour expliquer les

revendications du MFDC à la population locale. Votre supérieur est [A.E.D.], le secrétaire général du

MFDC, et les personnes faisant partie du comité local avec vous sont le président à l’organisation [B.V.-

D.], les deux adjoints à l’organisation [A.C.] et [O.F.], ainsi qu’un trésorier.

En 2017, vous souhaitez organiser une réunion du MFDC à Thionck Essyl mais vous devez pour cela

avoir l’autorisation écrite du gouvernement. [A.E.D.], en fait la demande, mais en mars vous apprenez

que celle-ci a été refusée. Vous décidez de tout de même organiser la réunion le 4 avril 2017. La

réunion commence comme prévu mais vous êtes interrompus par l’intervention de la gendarmerie qui

veut savoir qui est responsable de ce rassemblement sans autorisation. Vous vous désignez, la

gendarmerie vous arrête et vous emmène à la brigade. [A.E.D.] et [S.S.], l’ancien gouverneur de Dakar,

arrivent à négocier votre libération avec la gendarmerie, vous êtes libéré après une semaine.

Durant les mois qui suivent, votre employeur à Dakar vous demande si vous faites partie du MFDC, il

vous demande si vous vous rendez compte de la situation dans laquelle vous mettez votre famille. Vous

pensez que le gouvernement sénégalais lui met la pression.

En 2018, vous organisez à nouveau une réunion à Thionck Essyl sans avoir eu l’autorisation au

préalable. Le jour même, alors que vous êtes en train de préparer la réunion, [A.E.D.] est informé par

téléphone que l’armée est chemin, qu’ils arrivent avec des chars et vont vous tirer dessus, et il demande

alors au comité de se disperser, ce que vous faites. Vous vous cachez avec les autres membres du

comité dans la forêt pendant trois mois, afin d’échapper aux recherches de l’armée. Vous vous rendez

ensuite à Dakar, cachés dans la voiture de [S.S.]. Vous et deux autre personnes faites la demande de

visa à Dakar en juillet 2018, accompagnés de [S.S.].

Vous quittez le Sénégal légalement par avion le 12 août 2018, passez par la France et arrivez en

Belgique le 19 août 2018. Vous introduisez votre demande de protection internationale le 5 septembre

2018. Le 8 mars 2018, vous êtes informé que la Belgique n’est pas responsable de l’examen de votre

demande d’asile, lequel incombe à la France, et vous recevez un ordre de quitter le territoire. Le 11

octobre 2019, vous êtes à nouveau entendu à l’Office des étrangers étant donné que la Belgique est

maintenant responsable de votre demande de protection internationale.

En ce qui concerne les autres membres du comité, l’un se trouve maintenant en France, l’autre en Italie,

[A.C.] et [B.V.-D.] sont restés au Sénégal et se sont fait tuer.

Vous êtes encore en contact régulier avec votre épouse et vos enfants ainsi qu’avec une de vos soeurs.

Vous étiez également en contact régulier avec [A.E.D.] et [B.-V.D.], mais ils sont actuellement décédés.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez votre carte d’identité

sénégalaise, une carte de membre du MFDC, un témoignage de [A.E.D.], votre extrait de naissance,

votre extrait de mariage, les extraits de naissance de votre épouse et de vos enfants, un document

attestant que vous avez effectivement travaillé dans une école de Dakar en 2009-2010, votre bulletin de

paie de la pharmacie Guiguon à Dakar pour le mois de mars 2018, un certificat de formation en lien

avec le domaine pharmaceutique, une photographie vous représentant avec [A.E.D.], une photographie

de famille prise en Belgique avec votre cousin, et une photographie d’une réunion du MFDC.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Le Commissariat général n’est aucunement convaincu que vous ayez été président du comité de

base de Thionck Essyl pour le MFDC comme vous le déclarez, ni que vous ayez rencontré les

problèmes que vous invoquez, liés à votre activité au sein du MFDC.

D’emblée, le CGRA relève un élément important qui met à mal votre crédibilité générale. En effet, lors

de votre entretien au CGRA, vous fournissez notamment une photo vous représentant lors d’une

réunion en compagnie d’[A.E.D.], l’ancien secrétaire général du MFDC (cf. dossier administratif, farde

verte, document n °10). Vous indiquez qu’il s’agit d’une photo prise en 2016, à l’occasion de

l’anniversaire de [D.S.], et que c’est ce jour-là que vous avez été nommé responsable du comité local de

Thionck Essyl (cf. NEP du 03/02/2020, p.17). Le CGRA constate cependant que cette photo n’existe

pas et qu’il s’agit là d’un photomontage de votre part. En effet, il ne fait aucun doute que vous avez

utilisé une photo disponible sur internet et y avez ajouté le visage de [A.E.D.] ainsi que le vôtre (cf.

dossier administratif, farde bleue, document n °3). Le Commissariat général a d’ailleurs retrouvé après

une simple recherche sir Internet la photo originale (sur laquelle ni vous ni [A.E.D.] n’apparaissez). Au

vu de ce constat, le CGRA estime qu’il s’agit clairement d’une tentative de fraude de document ainsi que

d’une tentative de manipulation de votre part lorsque vous avez été clairement interrogé quant à la

nature de cette photo. Non seulement le CGRA ne peut accorder aucun crédit à ce document, mais

surtout cette tentative de manipulation nuit sérieusement à votre crédibilité générale, qui se voit donc

déjà fortement limitée à ce stade. Le fait que vous déclariez que cette photo a été prise le jour de votre

nomination au comité local de Thionck Essyl permet déjà à ce stade de remettre raisonnablement en

cause votre implication au sein du MFDC et, par conséquent, les problèmes que vous auriez rencontrés

par la suite.

Il convient également de relever que, bien que vous fassiez preuve de connaissances raisonnables sur

l’histoire du MFDC, sur la structure et sur les figures les plus connues du mouvement et en parlez de

manière relativement détaillée (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du 03/02/2020, p.13-

15), vous vous montrez cependant beaucoup moins circonstancié lorsque vous êtes amené à parler de

votre rôle et votre implication personnelle pour le MFDC. Vous indiquez en substance que vous êtes

devenu président du comité de base de Thionck Essyl en 2016, que vous deviez organiser des réunions

chaque année pour expliquer à la population les objectifs du MFDC (cf. NEP du 03/02/2020, p.4), que

c’est vous qui avez eu l’idée des réunions d’informations du MFDC car avant ils faisaient du porte à

porte. Vous indiquez aussi qu’avant 2016, vous n’étiez pas actif et que votre implication pour le MFDC

se limitait à leur envoyer ponctuellement de l’argent (cf. NEP du 03/02/2020, p.10, p.16). Invité à trois

reprises à expliquer la raison pour laquelle vous avez été nommé à ce poste de président du comité

local alors que vous étiez jusqu’alors un simple membre non-actif, que vous habitiez à Dakar depuis

2009 et ne vous rendiez que quelques fois par an à Thionck Essyl, vous vous limitez à répondre qu’on

vous a proposé de remplacer le président de l’époque qui était malade et que vous aviez le profil pour

gérer cela car vous êtes motivé et pouvez convaincre les gens d’adhérer au mouvement (cf. NEP du

03/02/2020, p.16). Le CGRA estime peu crédible que vous ne soyez pas en mesure d’expliquer de

manière plus circonstanciée les raisons de votre nomination à ce poste. Le même constat s’impose

lorsque vous êtes amené à parler de l’organisation des réunions d’information pour la population, de

l’obtention des autorisations pour ces réunions, de votre rôle et du contenu de ces réunions. Vous vous

montrez en effet peu circonstancié et assez vague, déclarant en substance que pour obtenir les

autorisations, c’était [A.E.D.] qui s’en chargeait, qu’il fallait écrire, mettre le cachet du mouvement,

adresser cela à la brigade de Thionck Essyl et qu’après ils répondaient oui ou non. Concernant votre

rôle, vous indiquez que vous veniez pour l’organisation, pour prévenir la population et louer du matériel,

que l’organisateur se chargeait de louer les chaises, les bâches et demander aux femmes de préparer à

manger, mais qu’il arrivait qu’il n’ait pas le temps de tout faire et que vous l’aidiez. Concernant le



CCE X - Page 4

contenu de la réunion de 2017, vous déclarez que vous parliez de l’histoire de la Casamance et des

revendications du MFDC, dans le but d’avoir un maximum d’adhérents (cf. NEP du 03/02/2020, p.17).

Vu votre profil d’homme éduqué, capable de parler de manière relativement détaillée de l’histoire du

MFDC, et vu votre poste au sein du MFDC, le CGRA estime raisonnable d’attendre de vous que vous

soyez en mesure de parler de manière plus détaillée de vos activités pour le mouvement à partir de

2016, or tel n’est pas le cas. En ce qui concerne votre relation avec [A.E.D.], l’ancien secrétaire général

du MFDC qui est aujourd’hui décédé et dont vous déclarez qu’il était votre supérieur, vous vous montrez

capable de fournir des éléments biographiques à son sujet mais vous montrez très succinct et peu

détaillé lorsque vous êtes amené à parler de la date et des circonstances de votre rencontre (cf. NEP du

03/02/2020, p.16-17). Vous déclarez ainsi l’avoir rencontré en 2010, sans plus de précisions, à

l’anniversaire de l’Abbé [D.], sans fournir plus d’explications. Le CGRA constate que les connaissances

dont vous disposez au sujet du MFDC constituent des connaissances à portée générale et

vraisemblablement théoriques qui ne peuvent, à elles seules, constituer un indicatif suffisant de votre

adhésion au MFDC. Le Commissariat général estime également que vos déclarations peu

circonstanciées au sujet de votre implication ne reflètent aucunement un sentiment de vécu en votre

chef, ce qui constitue un autre indice que les faits que vous invoquez ne sont pas réels.

Ensuite, le CGRA remarque que vos déclarations concernant les problèmes que vous avez rencontrés

sont vagues, peu détaillées, peu vraisemblables voire contradictoires, ce qui laisse encore penser que

les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection ne sont pas réels. Concernant

votre arrestation lors de la première réunion de 2017, interrogé sur la raison pour laquelle vous seul

avez été arrêté alors que votre supérieur [A.E.D.] se trouvait aussi à la réunion et était orateur avec

vous, vous répondez qu’il bénéficiait d’une immunité et ne pouvait pas être arrêté. Amené à expliquer

pourquoi il ne s’est pas désigné responsable si justement il avait l’immunité, afin d’éviter que vous ne

vous fassiez arrêter, vous répondez de manière vague et évasive en disant qu’il était l’invité, qu’il ne

pouvait pas et que même s’il le disait, ils ne l’auraient pas cru (cf. NEP du 03/02/2020, p.18). En plus de

souligner le caractère très vague de votre réponse, le CGRA remarque qu’aucune information objective

n’existe indiquant que le secrétaire général et le porte-parole du MFDC bénéficieraient d’une

quelconque immunité les protégeant d’éventuelles poursuites. Concernant votre libération, vous

indiquez qu’il y a eu des négociations entre la gendarmerie, le maire, [A.E.D.]. [S.S.] et une personne de

la gendarmerie qui aide le MFDC, et qu’après une semaine on vous a libéré (cf. NEP du 03/02/2020,

p.11). Invité à deux reprises à expliquer comment vous avez été libéré, vos propos sont très peu

circonstanciés, vous parlez de négociations mais ne donnez pratiquement aucun détail supplémentaire

par rapport à ce que vous aviez déjà dit (cf. NEP du 03/02/2020, p.18). Amené à être plus concret sur la

manière dont votre libération a été négociée, vous répondez à nouveau de manière peu circonstanciée

en disant simplement que la gendarmerie n’avait pas intérêt à vous retenir car vous n’aviez rien fait de

mal. Confronté au fait que vous aviez tenu cette réunion sans avoir obtenu l’autorisation et que vous

n’étiez donc pas dans votre droit, vous répondez alors en substance que la gendarmerie n’avait pas le

droit de vous demander d’autorisation, que ce n'est pas une loi valable dans tout le pays, que c’est juste

la gendarmerie de Thionck Essyl qui fait cela dans le but d’intimider (cf. NEP du 03/02/2020, p.18-19).

Confronté au fait que vous vous contredisez avec vos déclarations à l’Office des étrangers, où aviez

déclaré que c’est bien le gouvernement du Sénégal qui exigeait cela (cf. dossier administratif,

questionnaire CGRA, question 5), vous n’apportez aucune explication et répétez que c’était la

gendarmerie qui exigeait cela (cf. NEP du 03/02/2020, p.19). Le caractère vague de vos réponses, ainsi

que cette contradiction dans vos propos, donne un autre indice du manque de crédibilité de vos propos,

d’autant plus que l’occasion vous a été donnée en début d’entretien au CGRA de faire part de

remarques ou de rectifications par rapport à vos déclarations précédentes et que vous n’avez alors rien

mentionné concernant le caractère non-officiel de ces autorisations (cf. NEP du 03/02/2020, p.2).

Le même constat s’impose lorsque vous parlez des problèmes rencontrés avec votre employeur à

cause de votre implication dans le MFDC. Vous faites en effet mention de personnes qui mettaient la

pression sur votre employeur à Dakar dès 2017, qu’ils seraient venus sur votre lieu de travail pour voir si

vous étiez là et que votre employeur vous aurait dit que si vous vouliez continuer à travailler, vous

deviez vous retirer du MFDC, ce que vous avez refusé et il vous a alors dit que vous devriez en

assumer les conséquences (cf. NEP du 03/02/2020, p.11). Amené à être plus précis sur les personnes

qui lui mettaient la pression et sont venues le voir, vous dites qu’il s’agissait du gouvernement, que vous

ne les voyiez pas car vous n’étiez pas là mais vous voyiez bien à la manière dont votre employeur vous

parlait qu’il avait subi des pressions. Amené à dire si vous lui avez demandé, vous déclarez lui avoir

demandé mais il vous aurait juste répondu de faire ce qu’il vous disait. Invité une nouvelle fois à

expliquer comment vous saviez qu’on lui mettait la pression, vous n’apportez aucune explication

concrète, répétant que vous le voyiez à la façon dont il vous parlait (cf. NEP du 03/02/2020, p.19). En
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plus de relever le caractère extrêmement vague et hypothétique de vos déclarations, qui empêche de

croire en la réalité des faits que vous invoquez, le CGRA souligne que vous avez continué à travailler

jusqu’en 2018 pour cet employeur, et fournissez d’ailleurs un document l’attestant (cf. dossier

administratif, farde verte, document 8). Le CGRA estime très peu vraisemblable que votre employeur ait

accepté que vous continuiez à travailler pour lui si comme vous le dites il subissait de telles pressions

du gouvernement et que vous lui avez clairement affirmé appartenir au MFDC.

Quant au fait que vous vous soyez caché pendant trois mois dans la forêt pour échapper aux

recherches de l’armée suite à votre fuite avant la réunion en 2018, à nouveau, le caractère à ce point

vague et hypothétique de vos déclarations empêche de croire en la réalité de celles-ci. Amené à deux

reprises à dire si l’armée a effectivement fait des recherches pour vous trouver, vous vous limitez à

répondre qu’ils ont fait des recherches mais ne vous ont pas trouvé. Invité ensuite par deux fois à

expliquer comment vous savez que l’armée a fait des recherches, vos réponses sont très vagues, vous

indiquez d’abord que votre épouse vous a demandé si l’armée n’allait pas vous trouver un jour, ce à

quoi vous lui avez répondu que seul [A.E.D.] pouvait vous trouver, et vous ajoutez que lorsqu’ils font des

recherches pour tuer ou attraper quelqu’un, ils ne s’arrêtent pas après un jour (cf. NEP du 03/02/2020,

p.21-22). Amené à dire s’il s’agit là d’une supposition de votre part, vous répondez par l’affirmative. Le

CGRA ne peut croire que vous ne soyez pas en mesure de donner plus d’informations à ce sujet, alors

qu’il s’agit de la raison même qui vous a poussé à quitter le pays. Par ailleurs, le CGRA estime que la

situation que vous décrivez, c’est-à-dire le gouvernement sénégalais qui décide d’envoyer l’armée et

des chars pour vous tuer et vous recherche pendant plusieurs mois car vous avez organisé une réunion

du MFDC sans autorisation, semble à ce point démesurée qu’elle n’en est pas crédible. Confronté à

quatre reprises au fait qu’il s’agit là d’une réaction particulièrement démesurée de la part du

gouvernement, étant donné que l’année d’avant pour les mêmes faits vous aviez simplement été arrêté

et libéré au bout d’une semaine, vous ne donnez aucune explication, vous limitant en substance à dire

que le processus de paix mis en place par le gouvernement sert seulement à faire semblant pour

l’opinion internationale mais qu’en réalité ils ne respectent rien, que vous n’expliquez pas leur réaction

(cf. NEP du 03/02/2020, p.22). Pour le surplus, vous faites également preuve d’un clair manque d’intérêt

à ce sujet, étant donné que vous indiquez ne pas vous être renseigné et ne pas avoir regardé si la

venue de l’armée à Thionck Essyl et les recherches dans les mois qui suivaient ont été couverts par les

médias (cf. NEP du 03/02/2020, p.24). Le CGRA ne peut croire, vu la situation et vu votre profil, que

vous ne fassiez pas de recherches à ce sujet, alors que cet évènement est à la base même de votre

demande de protection internationale.

Relevons également que vous déclarez que [B.V.D.] qui faisait partie du comité local de Thionck Essyl

avec vous, a été tué et que vous soupçonnez le gouvernement d’être responsable de sa mort (cf. NEP

du 03/02/2020, p.7, p.23). Sur votre ancien profil Facebook (cf. NEP du 03/02/2020, p.13), vous

comptez parmi vos amis un certain [B.V.D.] qui a été actif sur Facebook en 2019 et également très

récemment le 21 février 2020, soit deux semaines après votre entretien personnel lors duquel vous le

déclarez mort (cf. dossier administratif, farde bleue, documents n°1 et 2). Le fait que vous déclariez que

cette personne a été tuée alors qu’elle a été active sur les réseaux sociaux est à ce point

invraisemblable que cela jette un lourd discrédit sur les propos que vous tenez.

Par ailleurs, le CGRA relève que vous vous montrez peu clair à la date de décès de votre père. Ainsi,

alors que vous aviez déclaré à l’Office des étrangers qu’il est décédé en 2015, vous déclarez lors de

votre entretien au CGRA que votre père a été arrêté en 1983 lors d’une manifestation pour

l’indépendance de la Casamance et est décédé en détention en 1987 (cf. NEP du 03/02/2020, p.5).

Confronté à cette contradiction, vous indiquez que l’Office des étrangers a fait une erreur au sujet de la

date de décès de votre père (cf. NEP du 03/02/2020, p.23). Le CGRA remarque à nouveau que

l’occasion vous a été donnée en début d’entretien au CGRA de faire part de remarques ou de

rectifications par rapport à vos déclarations précédentes et que vous n’avez alors rien mentionné

concernant une quelconque erreur par rapport à votre date de naissance, ou à la date de décès de votre

père (cf. NEP du 03/02/2020, p.2). Il convient également de souligner que vous n’aviez pas fait part de

l’implication de votre père dans le MFDC lors de l’entretien à l’Office des étrangers. Si certes ces

déclarations contradictoires de votre part ne suffisent pas à elles seules à démontrer que les faits que

vous invoquez ne sont pas réels, votre crédibilité générale est toutefois largement entamée au vu des

autres éléments repris dans cette décision, et en regardant les faits dans leur ensemble, le CGRA ne

tient pas pour établi que votre père ait effectivement été arrêté lors de cette manifestation en 1983 et

soit décédé en 1987.
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Enfin, le CGRA souligne par ailleurs que le simple fait que vous et votre avocate déclariez que votre

cousin [C.B.M.] a été reconnu réfugié par le CGRA (cf. NEP du 03/02/2020, p.10, p.25) ne suffit pas à

remettre en cause les arguments repris dans cette décision. Cette personne a été reconnue réfugiée en

2000, soit il y a 20 ans, et vous n’apportez aucun élément permettant de considérer que les faits que

vous invoquez seraient liés à la demande de cette personne. Le simple fait que vous le déclariez ne

suffit pas à le démontrer. En outre, vous n’apportez aucun élément permettant d’attester de vos liens

familiaux et, interrogé à l’Office des étrangers sur d’éventuels membres de votre famille qui résideraient

en Belgique ou en Europe, ou qui auraient un statut de réfugié, vous déclarez qu’il n’y a personne (cf.

dossier administratif, déclarations OE, p.9), ce qui est en contradiction avec vos déclarations au CGRA.

Partant de ce constat, le CGRA estime donc que le fait que vous déclariez qu’un de vos cousins ait été

reconnu réfugié en Belgique ne suffit pas à rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas non plus de nature à

remettre en cause les arguments susmentionnés.

Votre carte d’identité sénégalaise ainsi que votre extrait de naissance attestent de votre identité, de

votre nationalité et de votre date de naissance.

En ce qui concerne la carte de membre du MFDC qui aurait été délivrée en 2012 par [A.E.D.] le

Commissariat constate tout d’abord qu’une faute d’orthographe figure sur le cachet qui y est apposé.

Par ailleurs, cette carte mentionne juste 2010-2012, ce qui ne correspond pas à vos années d’activité au

sein du mouvement. Interrogé au sujet de la signification de ces dates, vous ne pouvez apporter

d’éclaircissement au Commissariat (cf. NEP du 03/02/2020, p.9). Ces éléments remettent en cause

l’authenticité de cette carte de membre de sorte que le Commissariat général doit conclure au caractère

insuffisamment probant dudit document.

Quant au témoignage de [A.E.D.], l’ancien secrétaire général du mouvement, à nouveau, la force

probante de ce document est très limitée. Le document est en effet non-daté, écrit à la main sur du

papier sans en-tête, le seul élément d’identification formel étant un cachet du MFDC comportant

toujours la même faute d’orthographe dans la dénomination du mouvement. L’authenticité du document

doit, de la même manière que la carte de membre, être remise en cause de sorte que le Commissariat

doit également conclure au caractère insuffisamment probant du document.

Concernant votre extrait de mariage et les extraits de naissance de votre épouse et de vos enfants, ces

documents attestent de votre date de naissance et prouvent que vous êtes effectivement marié et avez

des enfants, éléments non remis en cause par le Commissariat général.

En ce qui concerne l’attestation de service délivrée par le Complexe Scolaire la Fontaine, celle-ci prouve

que vous avez travaillé pour cet établissement durant l’année scolaire 2009-2010, élément non remis en

cause par le Commissariat général.

Quant à votre bulletin de paie de la pharmacie Guigon à Dakar, celui-ci prouve que vous avez travaillé

pour cette pharmacie comme chef magasinier en mars 2018 et aviez alors plus de six ans d’ancienneté,

éléments non remis en cause par le Commissariat général.

Le certificat de formation dans le cadre d’un partenariat avec Novartis Pharmacie, ce document prouve

que vous avez effectivement suivi cette formation en 2014, rien de plus.

Concernant la photographie vous représentant avec [A.E.D.], le CGRA ne peut accorder aucun crédit à

ce document pour les raisons déjà développées supra.

Quant à la photographie d’une réunion du MFDC, celle-ci ne permet aucunement d’attester des faits que

vous invoquez. Le Commissariat général est en effet dans l’impossibilité de s'assurer des conditions

dans lesquelles elle a été prise et il constate par ailleurs que cette photo est disponible sur internet (cf.

dossier administratif, farde bleue, document n°4), ce qui limite fortement le caractère probant de celle-ci.

Quant à la photographie de famille prise en Belgique avec votre cousin, le CGRA constate qu’il s’agit

d’une photo prise dans le cadre privé et, à nouveau, celle-ci ne permet aucunement d’attester des faits

que vous invoquez ni de rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations.
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En conclusion, pour toutes les raisons énumérées supra, le Commissariat général le CGRA

estime qu’il n’y a pas de raisons de penser qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision

attaquée.

3.2. La partie requérante expose un moyen unique pris de la violation « […] de l’article 1er de la

Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; […] de l'article 3

de la Convention européenne des droits de l’homme ; […] des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/7,

57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; […] des articles 1, 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; […] des articles 1319, 1320

et 1322 du Code civil combiné au principe de la foi due aux actes ; […] des principes généraux de

bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, et l’obligation de prendre en compte

l’ensemble des éléments pertinents du dossier […] ».

3.3. En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, elle demande « [d]e réformer la décision attaquée du Commissaire général aux

Réfugiés et aux Apatrides, et, en conséquence, de lui reconnaître la qualité de réfugié et à titre

subsidiaire, le statut de la protection subsidiaire [et] [à] titre subsidiaire, [d']annuler la décision attaquée

[…] ».

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la partie

requérante joint de nouvelles pièces qu’elle inventorie comme suit :

« […]

3. AI - Amnesty International: Human Rights in Africa: Review of 2019- Senegal, 8 April 2020

https:/www.amnestv.org/en/countries/africa/seneizal/report-senegal/

4. USDOS - US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2019 - Senegal, 11

March 2020 https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rights-practices/senegal/

5. Mail du 17.02.2020

6. Photos des deux [B.V.D.]

7. Printscreen de A. SECK, «Sénégal, émergence d'une démocratie moderne, 1945-2005: un itinéraire

politique », KARTHALA Editions, 2005, p.288-290 https://books.google.be/books?id=vaanYDsio-

MC&pg=PA288&lpg=PA288&dq=iinmunit%C3%A9+des+responsables+du+mfdc&source=bl&ots=9N0s

8dKK-

7&sig=ACfU3U0xo8FUYmZ0vpvd8vcrxPJkZfwBA&hl=fr&sa=X&ved2ahUKEwi6iOmdnpipAhWJ2KQKHb

DfCukQ6AEwA3oECAkOAO#v=onepage&q=iminunit%C3%A9%20des%20responsables%20du%2Qmf

de&f::r:faise

8. M.-T. SAGNA, « Edmond Bora, nouveau boss du Mfdc La longue marche d'un homme de l'ombre »,

Seneweb.com, 19 février, 2020 https://www.seneweb.com/news/Politique/edmond-bora-nouveau-boss-

du-mfdc-lalongn 309388.html ».

4.2. La partie requérante communique au Conseil, par le biais d’une note complémentaire datée du 16

novembre 2020, « un courrier rédigé le 10 novembre 2020 par Monsieur [B.D.] […] », ainsi que les

copies de la carte d’identité et du permis de séjour anglais de son auteur.
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4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, la partie requérante, de nationalité sénégalaise et d’ethnie diola, invoque une crainte

en raison de son implication et de ses activités en faveur du Mouvement des Forces Démocratiques de

Casamance (ci-après dénommé : « MFDC »).

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée – à l’exception de celui pointant que

le requérant a déclaré que le dénommé B.V.D., membre du comité local de Thionck Essyl, serait mort

en 2018 alors qu’il aurait été actif sur Facebook en 2019 – se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.6. Ainsi, le Conseil relève tout d’abord que les documents versés au dossier manquent de pertinence

ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale.

5.6.1. S’agissant des pièces versées au dossier administratif, le Conseil rejoint l’analyse pertinente de la

partie défenderesse à cet égard. Bien que la partie requérante a tenté d’étayer ses déclarations par

certaines preuves documentaires, la partie défenderesse expose de manière circonstanciée pourquoi il

ne peut y être attaché de force probante. Pour sa part, le Conseil estime que ces pièces ont été

correctement analysées par la partie défenderesse et se rallie aux motifs qui s’y rapportent ; motifs qui

ne sont pas utilement contestés dans la requête.

En effet, si la partie requérante soutient qu’il est « relativement logique » que la carte de membre du

requérant soit datée de 2010 et « [l]e fait qu’elle ne soit pas renouvelée n’a pas d’incidence sur son

authenticité […] », le Conseil observe que ces arguments ne sont pas de nature à entamer la conclusion

que cette pièce présente une force probante extrêmement limitée compte tenu du fait qu’elle présente
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une faute d’orthographe au niveau du cachet et qu’elle indique la période « 2010-2012 » de manière

manuscrite alors que le requérant a déclaré s’être impliqué au sein du MFDC jusqu’à son départ du

pays en 2018.

Par ailleurs, contrairement à la requête, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que la

présence d’une faute d’orthographe, le fait qu’il soit manuscrit et l’absence de date, entament

sérieusement la force probante du témoignage du dénommé A.E.D., sans que les déclarations du

requérant concernant A.E.D. ne puissent modifier cette conclusion (v. infra point 5.8.1.).

Pour le reste, force est d’observer que la requête s’abstient de développer une critique précise et

concrète quant à l’analyse pertinente effectuée par la partie défenderesse concernant les autres pièces

déposées au dossier administratif, à laquelle dès lors le Conseil se rallie.

5.6.2. Concernant les documents joints à la requête, le Conseil constate qu’ils ne sont pas de nature à

induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

En effet, force est constater que les articles issus d’internet concernant les droits de l’Homme et la

situation politique au Sénégal, ainsi que celles relatives à E.B., ont un caractère général, ne concernent

pas la partie requérante individuellement ni n’établissent la réalité des faits qu’elle allègue. Le Conseil

souligne à cet égard que la simple invocation d’articles ou rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis

à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la partie

requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi la partie requérante ne procède pas

en l’espèce comme il sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’elle fait partie d’un

groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage.

Quant aux photographies, le Conseil relève qu’elles portent sur un motif auquel il a décidé de ne pas se

rallier (v. supra point 5.4.).

S’agissant enfin du courriel du 17 février 2020, rédigé par le conseil de la partie requérante, le Conseil

observe qu’il s’agit de remarques formulées par le requérant après qu’il ait été entendu par les services

de la partie défenderesse au cours de son entretien personnel. Ces notes ne révèlent aucun élément

de nature à établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes du requérant en l’espèce.

5.6.3. S’agissant enfin des documents joints à la note complémentaire du 16 novembre 2020, le Conseil

observe qu’ils sont produits afin « d’appuyer les dires du requérant dans sa requête du 7 mai 2020, à

savoir qu’il existe plusieurs [B.D.] et que l’existence d’un homonyme trouvé sur Facebook ne permet pas

de considérer que cela prouverait que Monsieur [B.V.D.] n’est pas mort […] ». A cet égard, le Conseil

considère que ces pièces ne sont pas de nature à établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes

du requérant en l’espèce dans la mesure où elles concernent un motif auquel le Conseil a décidé de ne

pas se rallier (v. supra point 5.4.).

5.7. Dès lors que devant la partie défenderesse, la partie requérante n’a pas étayé par des éléments

documentaires suffisamment probants les passages déterminants du récit des événements qui

l’auraient amené à quitter son pays et à en rester éloignée, cette autorité pouvait valablement statuer

sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de

subjectivité, pour autant qu’elle reste cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en

compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que

son statut individuel et sa situation personnelle.

Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de

sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.

5.8. En effet, s’agissant de la crédibilité de son récit, force est de constater que la partie requérante

n’apporte aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision attaquée dans la mesure où la

partie requérante se limite, pour l’essentiel, à rappeler certaines déclarations du récit du requérant –

rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière compte tenu de l’ensemble des déclarations
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réellement faites -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations -

critiques théoriques ou générales sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision -, et à

tenter d’en justifier certaines faiblesses par des considérations qui laissent entières les carences

constatées.

5.8.1. Plus particulièrement, s’agissant de son adhésion et de son activisme en faveur du MFDC, la

partie requérante soutient que le militantisme politique du requérant et son implication au sein du MFDC

sont établis par « [p]lusieurs éléments objectifs », tels que « [l’]intérêt du requérant pour la cause

casamançaise et ses connaissances historiques […] », et qu’il « n’aurait aucun intérêt à connaitre autant

d’informations sur l’organisation interne du mouvement s’il n’en était pas membre […] ». Elle soutient

avoir donné suffisamment de détails au cours de son entretien personnel concernant son implication au

sein du MFDC et A.E.D. Quant au photomontage qu’elle a produit au dossier administratif, la partie

requérante affirme « qu’il n’y a pas de lien entre [cette] pièce et l’implication du requérant au sein du

MFDC […] » et qu’elle « ne peut remettre en question la crédibilité de l’implication du requérant au sein

du MFDC ni la relation entre les deux hommes vu les autres éléments du dossier administratif […] ».

Pour sa part, le Conseil ne peut valider ce raisonnement.

En effet, si le requérant a fait montre de « connaissances raisonnables sur l’histoire du MFDC, sur la

structure et sur les figures les plus connues du mouvement […] », celles-ci ne peuvent suffire à établir

que le requérant est effectivement membre du MFDC, ce d’autant plus que ses propos sur son rôle et

son implication personnelle au sein de ce mouvement – notamment sur la raison pour laquelle il a été

nommé au poste de président du comité local ; la nature de son rôle ; le contenu de la réunion de 2017 ;

et sur les circonstances dans lesquelles il a rencontré A.E.D. – se sont avérés particulièrement

inconsistants (v. dossier administratif, pièce 9, Notes de l’entretien personnel du 3 février 2020, pages

13 à 17). Le simple fait que la partie requérante ne partage pas l’analyse de la partie défenderesse -

indiquant, en substance, qu’à son estime, elle a fourni suffisamment d’éléments lors de son entretien

personnel établissant la réalité de son engagement en faveur du MFDC – ne saurait, pour sa part,

suffire à infléchir l’appréciation que la partie défenderesse et, à sa suite, la juridiction de céans, ont

portée envers les éléments susvisés, au travers de constats précis qui, au stade actuel, demeurent

entiers et suffisent à remettre en cause la réalité des problèmes allégués.

En outre, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas posé

suffisamment de questions concernant notamment les circonstances dans lesquelles le requérant a

rencontré A.E.D et la réunion du 4 avril 2017 (v. requête, pages 7 et 9) – et que cela explique, selon

elle, le manque de précision de ses déclarations –, le Conseil observe, pour sa part, que cette

argumentation n’apparait pas de nature à permettre de considérer différemment la demande de

protection internationale de la partie requérante dès lors qu’il ressort notamment des notes de l’entretien

personnel du requérant que la partie défenderesse a instruit ces aspects de son récit et lui a posé

suffisamment de questions sur le sujet (v. dossier administratif, pièce 9, Notes de l’entretien personnel

du 3 février 2020, page 17).

Du reste, les affirmations de la requête selon lesquelles « l’engagement politique était une tradition dans

sa famille […] » dans la mesure où « son père et son cousin ont tous les deux été engagés pour la

cause casamançaise au sein du MFDC […] » et que ce cousin « a été reconnu réfugié en Belgique en

2000 en raison de son implication au sein du MFDC […] », n’appellent pas d’autre conclusion. En effet,

outre que l’implication du père de la partie requérante au sein du MFDC est remise en cause in casu –

constat non utilement contesté dans la requête -, force est de constater que ces affirmations ne sont

étayées par aucun élément concret. Au demeurant, le Conseil ne peut que souligner que la seule

reconnaissance de la qualité de réfugié par les autorités belges à un membre de la famille de la partie

requérante ne suffit pas à conclure à la nécessité de lui accorder un statut de protection internationale,

encore faut-il que cette dernière démontre concrètement et personnellement en quoi elle est exposée à

un risque de persécution ou de mauvais traitements à raison des faits qu’elle allègue, ce à quoi elle ne

procède pas en l’espèce.

Enfin, force est de constater, à la suite de la partie défenderesse, que la production d’un photomontage

mettant en scène la personne du requérant avec A.E.D. - pièce versée au dossier administratif par la

partie requérante afin d’attester son implication au sein du MFDC – entame sérieusement la crédibilité

générale du requérant dans la mesure où il s’agit effectivement « d’une tentative de fraude ainsi qu’une

tentative de manipulation », ainsi que relevé dans l’acte attaqué, eu égard aux déclarations que le

requérant a livrées sur ce point lors de son entretien personnel (v. dossier administratif, pièce 9, Notes
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de l’entretien personnel du 3 février 2020, page 17). Si cet élément ne peut suffire à lui seul à remettre

en cause la réalité des faits allégués par la partie requérante et le bien-fondé de ses craintes, le Conseil

estime que la partie défenderesse a pu légitimement pointer qu’il contribue à remettre en cause

l’implication du requérant au sein du MFDC, et par conséquent, les problèmes qu’il a rencontrés à ce

titre. Enfin, pour autant que de besoin, à l’instar de la partie défenderesse à l’audience, le Conseil relève

que le requérant devait être parfaitement conscient de ce qu’il ne figurait pas sur la photographie

originelle et qu’il porte l’entière responsabilité du dépôt de cette pièce.

5.8.2. Ensuite, concernant son arrestation et sa libération en 2017, le Conseil observe que la partie

requérante se limite en substance à réitérer et/ou à paraphraser ses déclarations et explications

initiales, sans pour autant expliquer pour quelle raison seul le requérant a fait l’objet d’une arrestation

alors que son supérieur hiérarchique se trouvait à ses côtés également et que, selon les dires du

requérant, A.E.D. bénéficiait d’une immunité. Si la partie requérante s’attache à démontrer que A.E.D.

bénéficiait bien d’une immunité via E.B., lieutenant de l’abbé D., bien que la partie défenderesse pointe

l’absence d’information objective soutenant ce fait, le Conseil considère, pour sa part, que les

développements de la requête sur ce point relèvent principalement de l’hypothèse étayée de manière

trop indirecte – en l’occurrence par le renvoi à des informations concernant des immunités sollicitées par

l’abbé D. pour lui et « ses quatre lieutenants » (v. également supra point 5.6.2.) – pour que le Conseil

puisse raisonnablement s’y rallier en l’espèce.

Du reste, l’invocation que « le requérant n’a pas lui-même participé aux négociations de sa libération

[…] » et qu’il ne peut dès lors lui être reproché « de ne pas relater la teneur des discussions auxquelles

il n’a pas participé […] » n’est pas de nature à justifier l’inconsistance et le caractère divergent de ses

propos relatifs aux circonstances dans lesquelles il a été libéré de prison, élément pourtant majeur de sa

demande protection internationale.

5.8.3. En outre, s’agissant des problèmes rencontrés par l’employeur du requérant et les recherches

dont le requérant dit faire l’objet lorsqu’il se cachait dans la forêt, la partie requérante fait grief à la partie

défenderesse de ne pas tenir compte du fait que le requérant exprimait des suppositions concernant ces

points lors de son entretien personnel.

Pour sa part, le Conseil constate qu’en se limitant à une telle argumentation, la partie requérante

confirme la nature hypothétique de ses déclarations et reste, dès lors, en défaut d’étayer concrètement

ses craintes. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto sur une

base purement hypothétique, mais qu’il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ou

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou atteintes au regard des

informations disponibles sur son pays. A cet égard encore, le seul renvoi à un article faisant état de

l’arrestation et de la détention de plusieurs personnes en janvier 2018 ne permet pas pour autant de

tenir pour crédibles les faits que la partie requérante dit avoir vécus, au vu de l’absence totale de

crédibilité de son récit.

5.8.4. Du reste, concernant le caractère contradictoire des dires de la partie requérante à propos de la

date de décès de son père, s’il ne peut être exclu, ainsi qu’il est plaidé dans la requête, « qu’une

erreur soit survenue lors de la prise de notes de [l’]interview à l’Office des étrangers […] », force est

néanmoins de constater que la partie requérante reste en défaut d’expliquer pour quelle raison le

requérant n’a pas mentionné que la date de décès de son père n’était pas correcte. Ce constat

demeure dès lors entier et contribue à remettre en cause la réalité des faits allégués par la partie

requérante.

5.8.5. Enfin, les considérations de la requête relatives à la situation des militants du MFDC au Sénégal,

ainsi que les informations auxquelles elle renvoie, sont sans pertinence à ce stade de la procédure dans

la mesure où la partie requérante ne parvient pas à établir que le requérant est un militant du MFDC et

qu’il a connus des problèmes avec ses autorités à ce titre.

5.9. Pour le surplus, le Conseil considère, pour autant qu’il soit sollicité, que le bénéfice du doute ne

peut être accordé à la partie requérante. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son

récit paraît crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que
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le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (Ibid., § 204). Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies,

comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la

partie requérante le bénéfice du doute.

5.10. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas la réalité des

faits qu’elle invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la

forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le

fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces

directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […]

[reproduira] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8

mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

5.11. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité

de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut

de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays



CCE X - Page 14

d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit,

dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour au Sénégal, à un risque réel d’y subir

des atteintes graves au sens dudit article.

6.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») en cas de retour de

la requérante en Guinée, le Conseil souligne que le champ d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980 est couvert par cette disposition. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, l’examen d’une éventuelle violation de l’article 3

précité, dans le cadre de l’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, a et b, de ladite loi, se

confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les autorités compétentes du bien-fondé de la

demande de protection internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaitre à une personne la qualité de réfugié ou

de ne pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette

personne dans son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH

(voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569).

8. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


